	L’an deux mil Neuf, le 1er Décembre à dix huit heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : le 25 novembre 2009

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Madame Liliane GONTHIER, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Madame Ghislaine LUDMANN, Monsieur Patrick BONHOURE, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Serge RAYNAUD, Madame Chantal ROUBINET, Monsieur Jean-François PINSON, Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Marie-Hélène PANNETIER, Madame Martine DOYEN, Madame Catherine BEZAC-GONTHIER, Monsieur Driss DRIOICHE, Madame Christiane PASQUET, Madame Odile LABROUSSE, Monsieur Jean-François BRIAND, Monsieur Thierry GALVAGNON, Mademoiselle Janique PLU, Monsieur Romain BERBINEAU, Monsieur Yves VERITE.

 EXCUSEE AYANT DONNE PROCURATION :

Monsieur Frédéric LESUEUR à Monsieur Serge RAYNAUD

Madame Delphine VARAILLAS à Madame Chantal ROUBINET

ABSENTS-EXCUSES

Monsieur Gaston RAVIDAT

Monsieur Christophe DUTIN

Madame Anabela MARQUES

Madame Christophe MAURANCE

Monsieur Sébastien MARTIN

Madame Martine CALMEILLE

*****************************************************************


Monsieur le Maire remercie les élus, la presse et le personnel communal  présents.

Il vérifie que le quorum soit atteint et propose Madame Jeanine GIRARDEAU en qualité de secrétaire de séance. Elle est élue à l’unanimité de ses collègues.

Monsieur le Maire demande à l’ensemble des élus présents s’ils ont bien étaient destinataires de l’attestation relative à la convocation au Conseil Municipal et des rapports de présentation des points inscrits à l’ordre du jour de la présente séance. L’ensemble de l’Assemblée répond par l’affirmatif.

((((((((((
DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETS DE LA VILLE, DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DU PALIO, DE L’EAU ET DES LOTISSEMENTS

Dans le cadre de l’exécution du Budget Primitif 2009 de la Commune, certaines dépenses et recettes doivent être inscrites ou réajustées.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE les Décisions Modificatives n°3 du Budget de la Ville, des Affaires Economiques, du Palio,

  la Décision Modificative  n°1 du budget des Lotissements, 

  la Décision Modificative n°2 du Budget de l’Eau, exercice 2009 

((((((((((
TARIFS DES LOGEMENTS DU FOYER RESIDENCE PERSONNES AGEES DU CANTOU

Par délibération en date du 02 juillet 2009, le Conseil Municipal fixait les tarifs publics locaux 2009/2010 et précisait que les tarifs relatifs aux logements du Cantou  restaient inchangés jusqu’au 01 janvier 2010, date de  révision de l’APL. 

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(DECIDE D’APPLIQUER les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2010

	
	TARIF

2009/2010

Jusqu’au 1er janvier 2010
	TARIF

Du 1er janvier au 31 décembre 2010

	LOYER F1
	375
	380

	
	
	

	LOYER F2
	465
	475

	
	
	

	LOYER F3
	540
	550

	
	
	

	Loyer Cantou Extérieurs T1
	330
	340

	Loyer Cantou Extérieurs T2 
	                                   405
	420

	Loyer cantou Extérieurs T3
	475
	485


((((((((
TICKET SPORT COMMUNAL 

Versement aux associations sportives -  année 2009/2010
Par délibération en date du 13 septembre 2001, le Conseil Municipal décidait la mise en place du ticket sport communal complétant celui de la DDJS.

La ville s’engageait à verser aux associations sportives le montant correspondant au ticket sport communal sur présentation de justificatifs.

Les clubs ont à présent établi la liste des enfants et des jeunes bénéficiant du ticket sport de la DDJS ainsi que le montant de leur inscription au club, et cette année on compte 96 bénéficiaires du ticket sport.

Par ailleurs 9 licenciés dans des clubs extérieurs à la commune peuvent prétendre bénéficier du Ticket Sport Communal étant donné que l’activité sportive n'est pas représentée à BOULAZAC,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( PROCEDE au versement du ticket sport communal aux associations sportives d’un montant de  7 539,70 € pour   licenciés pour la saison 2009/2010 répartis dans le tableau ci-annexé.

( ACCORDE une subvention à l'Office Municipal des Sports d'un montant de 555,25 € à reverser aux 9 bénéficiaires du Ticket Sport Communal inscrit dans des Clubs extérieurs à la Commune.

((((((((
VENTE A LA  SCI GALANGE DE L’IMMEUBLE ACCUEILLANT LE BAR EPSILON

Par acte authentique du 28 juillet 1992, la ville a consenti à la SCI GALANGE un crédit bail sur un ensemble immobilier, comprenant les lots 13,14 et 15, à usage commercial destiné à recevoir le bar Epsilon.

Le crédit bail était consenti pour une durée de 15 ans. Suite à un avenant au contrat de crédit bail signé  le 10 janvier 2000, modifiant le montant du loyer après renégociation des emprunts, la ville a consenti au remboursement du capital restant dû sur une durée de 120 mois à compter du 1er janvier 2000. 

Considérant que le preneur s’est acquitté de l’intégralité des loyers dus à la ville au titre de la réalisation de l’opération,

Vu l’article 10 de l’acte authentique intervenu entre la ville et la SCI GALANGE, qui prévoit le rachat par cette dernière à l’euro symbolique,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( CONSENT la cession des parcelles cadastrées AB 368 et 369 d’une contenance totale de 11a 98ca au profit de la SCI GALANGE à l’euro symbolique

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cette vente et notamment l’acte authentique.

((((((((
AIDE A L’INVESTISSEMENT IMMOBILIER DE LA SOCIETE SOBEVAL

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la construction de son usine de produits élaborés, la Société SOBEVAL a réalisé 11 119 472 € de travaux aidés par le FEADER, OFIVAL, le Conseil Régional, le Conseil Général, et le PAT.

Ces différents organismes ne pouvant intervenir financièrement sur les travaux de VRD, à la demande des services de l’Etat , la Commune a consenti d’aider cette opération tenant compte de son intérêt économique et social.

Lors de l’élaboration de son budget primitif des affaires économiques 2009, l’Assemblée Municipale a donc acté sa participation financière aux travaux de VRD réalisés par la Sté SOBEVAL à hauteur de 150.000 €.

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire ;

VU les articles R 1511-4 à R 1511-23 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux « Aides à l’investissement immobilier et à la location d’immeubles accordées aux entreprises » ;

VU le plan de financement de son usine de produits élaborés présentée par la Société SOBEVAL ;

CONSIDERANT les travaux de VRD réalisés à hauteur totale de : 613 421,47 € ;

VU le budget primitif des affaires économiques au titre de l’année 2009 ;

PRENANT EN COMPTE  l’intérêt économique et social de cette réalisation ;






DELIBERE :

(DECIDE D’allouer une aide financière de 150 000 € à la Société SOBEVAL à Boulazac au titre des travaux de VRD réalisés par elle dans le cadre de la construction de son usine de produits élaborés tels que figurant au plan de financement ci-annexé.

(PRECISE que cette aide sera imputée sur le budget annexe des affaires économiques – Section d’investissement-article 2042.

((((((((
CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA PARTICIPATION FINANCIERE AU SERVICE DE PRE-ACHEMINEMENT AERIEN ENTRE BERGERAC ET PERIGUEUX

Par délibération en date du 27 juin 2008, le Conseil Municipal autorisait Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat pour l’équilibre financier de la ligne aérienne Périgueux/Paris, dans les termes présentés ci-dessus au titre de 2009 : 

Commune de Périgueux


205 000 €

Département de la Dordogne


300 000 €

CAP





140 000 €

Commune de Boulazac


  86 106 €

CCI




 
  52 000 €

Association « La voie des airs »

100 000 €

Vu l’intérêt de maintenir durablement entre Périgueux et Paris une ligne aérienne régulière,

Vu l’intérêt de permettre au bassin d’emploi de Bergerac de disposer d’une liaison rapide avec Paris,

Les différents partenaires se sont orientés vers la mise en place d’une ligne de pré-acheminement des passagers de Bergerac à Périgueux à destination de Paris.

Le coût  financier de ce pré-acheminement s’élève à 150 000 €. Une convention ayant pour objet de répartir la participation financière des partenaires pour la période du 16 novembre 2009 au 15 octobre 2010 doit intervenir.

La participation financière au SMAD des partenaires s’établit comme suit :

- Département de la Dordogne



38,3%

57 450 €

- Ville de Périgueux





11,0 %
16 500 €

- Ville de Bergerac





19,4%

29 100 €

- Communauté agglomération périgourdine


  7,2%

10 800 €

- Ville de Boulazac




  
  4,4%

  6 600 €

- Communauté de communes Bergerac Pourpre

  3,0%

  4 500 €

- Communauté de communes Ddge Eyraud Lidoire
 
 1,0%

  1 500 €

- Communauté de communes des 3 Vallées

  
1,0%

  1 500 €

- Chambre de Commerce et d’Industrie de la Ddgne      
  14,7%
22 050 €

Le paiement au SMAD interviendra de façon suivante : 50% en décembre 2009 et 50% en juin 2010.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(APPROUVE la convention fixant la répartition financière des partenaires au service de pré-acheminement aérien entre Bergerac et Périgueux 

( AUTORISE Monsieur le Maire à la signer

((((((((
CONVENTION AVEC LE SYNDICAT MIXTE DU CONSERVATOIRE DEPARTEMENTAL DE MUSIQUE 

Dans le cadre de l’Enseignement Spécialisé dispensé par le Conservatoire Départemental de Musique, il convient d’approuver la convention à intervenir avec le Syndicat Mixte au titre de l’année scolaire 2009/2010.

Environ 35 enfants de la Commune bénéficient de cet enseignement. La convention à intervenir règle les frais de fonctionnement de la structure qui comprennent les charges courantes de fonctionnement et la part contributive au secrétariat de l’Antenne (1/2 temps). 

La part de chaque collectivité est calculée comme chaque année conformément aux critères arrêtés à savoir le potentiel fiscal, le nombre d’élèves domiciliés dans la commune concernée, le nombre d’habitants de la Commune.

Ces charges sont facturées trimestriellement.

Après en avoir délibéré,

Le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( ACCEPTE la convention pour la répartition des frais de fonctionnement de l’antenne du Périgord avec le Syndicat Mixte du Conservatoire de Musique de la Dordogne au titre de l’année scolaire 2009/2010.

( AUTORISE Monsieur le Maire à la signer.

((((((((
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU COMITE DES FETES AU TITRE DE L’ANNEE 2009

Au titre de l’année 2008, le Comité des fêtes s’est vu attribuer une subvention de 5 200 €, prenant en compte les différentes activités mises en place par celui-ci.

Vu le bilan comptable des activités présenté pour l’année 2009, une subvention de 2 000€  lui est nécessaire.

CONSIDERANT justifiée la demande formulée par le Comité des Fêtes de Boulazac
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( ATTRIBUE une subvention de 2 000 € au profit du Comité des Fêtes de BOULAZAC au titre de l’année 2009.

( PRECISE que cette dépense sera imputée au Budget de l’Exercice en cours Chapitre 65, article 6574.

((((((((
SUBVENTION 2009 AU COMITE DE JUMELAGE BIBBIENA

Dans le cadre de ses « 20 ans » le Comité de Jumelage  s’est engagé largement dans les diverses activités ou manifestations organisées du 30 août au 05 septembre 2009.

Vu le bilan comptable des activités présenté pour l’année 2009, une subvention de 3 850 €  lui est nécessaire.

Considérant  justifiée la demande formulée par le Comité de Jumelage
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( DECIDE  D’ALLOUER  une subvention de 4 000€ au Comité de Jumelage Bibbiena, au titre de l’année 2009

((((((((
AVANCE SUR SUBVENTION 2010 A L’ASSOCIATION MEDIAGORA

Dans le cadre du soutien financier apporté par la Municipalité au développement des actions culturelles, l’association MEDIAGORA sollicite de la ville une avance sur  la subvention qui lui sera octroyée au titre de l’année 2010.

Considérant le montant de la subvention attribuée à cette Association au titre de l’année 2009,

Conformément à l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur Patrick BONHOURE –  Madame Ghislaine LUDMANN – Monsieur Driss DRIOICHE – Mesdames Odile LABROUSSE -Jeanine GIRARDEAU – Martine DOYEN en leur qualité de délégués du Conseil Municipal et membres de l’Association MEDIAGORA, ne participent pas au vote.

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  AUTORISE  l’avance sur subvention 2010 de 150 000 € à l’association MEDIAGORA étant précisé que cette dernière sera réglée en trois versements, à savoir :



50.000  € au mois de Janvier 2010



50.000  € au mois de Février 2010



50 000 € au mois de Mars 2010

( PRECISE que cette dépense sera imputée au budget de fonctionnement de la Ville, Chapitre 65, article 6574 fonction 33.

((((((((
AVANCE SUR SUBVENTION 2010 A L’ASSOCIATION MOSAIQUE

Dans le cadre du soutien financier apporté par la Municipalité au développement des activités de l’association MOSAIQUE, cette dernière sollicite de la ville une avance sur la subvention qui lui sera octroyée au titre de l’année 2010.

Considérant le montant de la subvention attribuée à cette Association au titre de l’année 2009.

Conformément à l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mesdames Marie-Hélène PANNETIER -Liliane GONTHIER – Delphine VARAILLAS – Monsieur Frédéric LESUEUR- Christiane PASQUET – Eliane BISSOULET en leur qualité de délégués du Conseil Municipal et membres de l’Association MOSAIQUE, ne  participent pas au vote.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( AUTORISE  le versement d’une avance au titre de la subvention 2010 de 200 000 € à l’association MOSAIQUE étant précisé que cette dernière sera réglée en deux versements, à savoir 

(100.000 € au mois de Janvier 2010

(100.000 € au mois de Février  2010

((((((((
AVANCE SUR SUBVENTION 2010 AU CLUB DE BASKET « SASP BBD Pro »

En application de l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire, président du BBD, se retire afin de ne pas participer au débat et au vote de cette avance sur subvention.

Dans le cadre du soutien financier apporté par la Municipalité au club de Basket Boulazac Basket Dordogne BBD, celui-ci a sollicité la Ville de BOULAZAC afin de percevoir une avance sur la subvention qui sera octroyée au Club au titre de l’année 2010.

Considérant le montant de la subvention attribuée à cette Association au titre de l’exercice 2009.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( ACCORDE une avance sur subvention 2010 d’un montant de 30 000 euro au Club de Basket « SASP BBD Pro »

( PRECISE que cette dépense sera imputée au budget de fonctionnement de la Ville, Chapitre 65, article 6574 fonction 411.

((((((((
ACQUISITION DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER APPARTENANT A LESPARAT

REMBOURSEMENT DE LA TAXE FONCIERE

Par acte authentique en date du 30 juin 2009, la ville de Boulazac est devenue propriétaire de l’ensemble immobilier sis à Lesparat appartenant à Monsieur et Madame CHANSEAU.

Lors de chaque acquisition par la ville celle-ci procède au remboursement de la taxe foncière calculée au prorata temporis de la date de la prise de possession.

Or suite à un changement de forme de l’acte établi par le Notaire, il n’est pas mentionné le remboursement  de la taxe foncière. Une délibération du Conseil Municipal doit être prise afin que le percepteur procède au remboursement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE le remboursement de la taxe foncière à Monsieur et Madame CHANSEAU relative à l’ensemble immobilier sis à Lesparat calculée au prorata temporis, ce qui représente une somme de 643,99€.

((((((((
Mise à disposition  d’un ingénieur principal territorial auprès de la Communauté de Communes Isle Manoire :

Considérant les compétences assumées par la Communauté de Communes Isle Manoire nécessitant l’assistance d’un cadre de catégorie A de la filière technique  pour l’élaboration et le suivi des dossiers de marchés publics de travaux  et la programmation et le suivi des travaux en régie,

Considérant les compétences de Monsieur Thierry NARDOU – Ingénieur principal à la mairie de BOULAZAC (24750) commune membre de la Communauté de Communes Isle Manoire – mis à disposition depuis le 1er janvier 2007 par la Commune de BOULAZAC avec accord du contrôle de légalité officialisé par la convention de mise à disposition entre les deux collectivités, 

Considérant l’accord de M. NARDOU Thierry,

Considérant que ce renouvellement de mise à disposition sera soumis au prochain Comité Technique Paritaire et à la Commission Administrative Paritaire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DONNE un avis favorable au renouvellement de la mise à disposition de Monsieur NARDOU Thierry auprès de la Communauté de Communes Isle Manoire du 1er janvier 2010 au 31  décembre 2010, étant entendu qu’un avenant à la convention initiale sera passé entre les deux collectivités. 

((((((((
MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES « ISLE MANOIRE EN PERIGORD »

MODIFICATION DU SIEGE SOCIAL

Vu les dispositions de la loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

Vu la Loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales,

Vu l’arrêté préfectoral n° 012171 du 22 décembre 2001 portant création de la communauté de communes Isle Manoire en Périgord »

Vu l’arrêté préfectoral n° 063201 du 27 décembre 2006 portant modification  des statuts de la communauté de communes Isle Manoire en Périgord,

Vu l’article 10 des statuts actuels fixant le siège social de la communauté de communes Isle Manoire en Périgord,

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 23 novembre 2009, portant modification de l’adresse du siège social de la communauté de communes Isle Manoire en Périgord,

Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales et notamment celles des articles L 5214-1 et suivants et celles des articles L 5211-17 et suivants,
Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( VALIDE le transfert du siège social de la communauté de communes Isle Manoire en Périgord

( APPROUVE la modification des statuts de la communauté de communes Isle Manoire en Périgord comme détaillée ci-dessous :

Modification de l’article 10 des statuts : «  Le siège de la communauté de communes Isle Manoire en Périgord est fixé au lieu dit « Le moulin de Capelot » 24330 Sainte Marie de Chignac » 

Ce siège pourra âtre déplacé, après modification des statuts, mais ne pourra être installé que sur le territoire d’une commune membre.

((((((((
MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL

Par délibération en date du 07 juillet 2008, le Conseil Municipal approuvait son règlement intérieur.

Selon l’article 2 du règlement intérieur la convocation est adressée aux conseillers municipaux par écrit à leur domicile.

L’article L 2121-10 du  code général des collectivités territoriales énonce que la convocation « est adressé par écrit, sous quelque forme que ce soit, au domicile des conseillers municipaux, sauf s’ils ont fait le choix d’une autre adresse », permettant ainsi la transmission des convocations non seulement sur support papier mais aussi sous forme dématérialisée.

Cette disposition permet aux conseillers municipaux qui le souhaitent de donner au maire leur courriel pour recevoir les convocations accompagnées des notes explicatives de synthèses sur les affaires inscrites à l’ordre du jour de la séance du conseil municipal.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( MODIFIE le règlement intérieur, notamment son article 2 du conseil municipal approuvé le 07 juillet 2008, ainsi qu’il suit : 

« La convocation est adressée par écrit au domicile des conseillers municipaux ou par courriel quand ils en ont fait le choix ». 

((((((((
Construction de la Maison de l’Enfance 

Passation d’un marché de Fournitures Procédure Adaptée Art 28 du Code des Marchés Publics pour l’achat de Mobilier

Dans le cadre de la construction de la Maison de l’Enfance, la Ville de Boulazac envisage le lancement d’une procédure en vue de l’acquisition de mobilier destiné à équiper cet immeuble.

Il s’agit de fourniture de mobilier spécifique à l’usage  de la crèche et du centre de Loisirs sans hébergement. Le montant global des fournitures est inférieur à 200 000€ Hors Taxes.

Le mode de passation choisi est celui de la procédure adaptée, conformément à l’article 28 du Code des Marchés  publics, avec publicité préalable et possibilité de négociation laissé à l’appréciation du Maître d’Ouvrage.

L’ensemble de ces mobiliers doit pouvoir être livré en juillet et Août 2010, afin que la Maison de l’Enfance puisse être mise en service  au 1er Septembre 2010.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( ACCEPTE le lancement d’un marché de fourniture de mobilier, par voie de procédure adaptée, pour la Maison de l’Enfance,
( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché à intervenir ainsi que toutes les pièces s’y rattachant

((((((((
Marché de conception-réalisation

Construction d’une passerelle piétons et 2 roues non motorisées sur la rivière Isle

La Ville de Boulazac s’est engagée, dans le cadre du développement durable, dans la mise en place d’un schéma de déplacements en mode doux.

La construction d’une passerelle s’inscrit dans ce programme. Il s’agit de réaliser une passerelle destinée à recevoir la circulation piétonne et 2 roues non motorisées permettant de franchir la rivière « Isle », au lieu-dit Lesparat.

Par délibération du 28 mai 2008, le Conseil municipal décide la dévolution de l’opération par voie de la procédure de conception-réalisation et a autorisé Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette procédure.

Par délibération du 28 mai 2008, Monsieur le Maire a été autorisé à désigner 3 membres du jury, maîtres d’œuvre, en qualité de personnes qualifiées et à retenir pour la composition du jury, outre les 3 maîtres d’œuvre désignés, les membres élus à la Commission d’appel d’offres suivant délibération du Conseil municipal du 26 mars 2008.

Les membres du jury se sont réunis le 14 août 2008 pour l’ouverture des douze plis parvenus dans les délais impartis.

La sélection des candidatures, s’est effectuée selon les critères suivants retenus par ordre d’importance décroissante :

· adéquation à l’opération des références présentées

· organisation et méthodologie proposées

· garanties professionnelles et capacités financières du groupement et notamment celle du mandataire.

Le Jury réuni le 8 octobre 2008 à 9h00  a procédé à l’analyse des candidatures selon les modalités définies ci-dessus et a proposé au Pouvoir Adjudicateur d’arrêter la liste des 5 groupements admis à réaliser les prestations telles que définies dans le dossier de consultation, ainsi qu’il suit :

Groupement EIFFAGE T.P (mandataire) /STRATES/H. SYRIEYS/INGEROP

Groupement SOGEA Sud Ouest (mandataire) AEI/CERT Ingénierie/ARNODIN

Groupement EIFFEL Construction métallique (mandataire) / SETEC TPI /EXPLORATIONS ARCHITECTURALES

Groupement SNGC (mandataire) / Atelier COULON / ARCORA / RENAUDAT

Groupement D.V. Construction (mandataire) / B+M Architecture / QUADRIC / JAROUSSIE et Fils.

Une mise en concurrence après sélection des cinq candidats a été décidée.

Seuls les groupement DV Construction et EIFFAGE TP remettent une offre et sont auditionnés par le jury. A l’issue des auditions, le Jury propose que les projets puissent être optimisés. 

Au terme de la procédure de passation  d’un marché de travaux selon la voie de la conception réalisation initiée dans le cadre du code des Marchés Publics publié par décret n°2006 – 975 du 1er août 2006, le jury propose de retenir le groupement Eiffage TP Sud Ouest  formé comme suit :

Groupement EIFFAGE T.P (mandataire) /STRATES/H. SYRIEYS/INGEROP

comme attributaire du marché de conception réalisation de la passerelle de franchissement sur l’Isle pour un montant global et forfaitaire, études et travaux de :

1 569 458,34 € H.T. (1 877 072,18 € T.T.C)

Solution de base avec option 1, assorti d’un délai global de 18 mois (études et travaux).

De plus, le jury propose que la prime mentionnée au règlement de consultation soit attribuée en totalité au groupement formé par DV Construction, à savoir 9 000,00 € H.T.

Dans sa séance du 25 novembre 2009 et au vu de tous ces éléments, la Commission d’Appel d’Offres, dument convoquée, décide :

· d’attribuer le marché de conception-réalisation pour la construction d’une passerelle de franchissement sur l’Isle au groupement EIFFAGE TP Sud Ouest (mandataire) /STRATES/H.SYRIEYS/INGEROP, pour un montant global forfaitaire, études et travaux, de 1 569 458,34€ H.T., soit 1 877 072,18 € T.T.C.

· d’attribuer en totalité la prime mentionnée au Règlement de Consultation au groupement formé par DV Construction, à savoir 9 000,00 € H.T.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer le marché et toutes les pièces s’y rattachant (ordres de service, décisions de poursuivre, avenants, etc…) attribué par décision de la Commission d’Appel d’Offres le 25 novembre 2009 au groupement EIFFAGE TP Sud Ouest (mandataire) / STRATES/H.SYRIEYS/INGEROP, pour un montant global forfaitaire, études et travaux de 1 569 458,34 € H.T. (1 877 072,18 € T.T.C)
( ATTRIBUE en totalité la prime mentionnée au Règlement de Consultation au groupement formé par DV Construction, à savoir 9 000,00 € H.T.

((((((((
PROGRAMME FEDER – APPROBATION DU PLAN DE FINANCEMENT DU PROJET DE PÔLE D’ECHANGE INTERMODAL PAR LA MISE EN PLACE D’UNE PASSERELLE SUR L’ISLE A LESPARAT –

DEMANDES DE SUBVENTIONS

Par délibération en date du 29 juillet 2008 le Conseil Municipal approuvait le contenu du programme présenté au titre du FEDER, et autorisait Monsieur le Maire à engager les démarches administratives afin d’aboutir à l’octroi des aides sollicitées ainsi qu’à signer tous documents en résultant.
Considérant que les programmes soumis à l’examen des comités techniques et de programmation  doivent  comporter le plan de financement de chaque opération adopté par le Conseil Municipal,

Prenant en compte les aides financières obtenues ou souhaitées des différents organismes tels le Conseil Régional, le Conseil Général, 

VU le dossier technique de conception réalisation relatif au projet,

Vu la délibération de ce jour autorisant Monsieur le Maire à signer le marché,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE le plan de financement du projet de pôle d’échange intermodal de transports en commun et de « modes doux » en maillage avec la voie verte de la CAP, par la mise en place d’une passerelle sur l’Isle à Lesparat.

DEPENSES  






RECETTES

Etudes et travaux  
 1 569 460 €ht


FEDER



525 000€

Aménagement espace




Région



437 500€

de rencontre,





Département (FIT)


200 000€

mobilier, signalétique
   180 540 €ht

Autofinancement


587 500€

TOTAL 


 1 750 000 €HT

TOTAL

     
        1 750 000€

( AUTORISE Monsieur le Maire à poursuivre les démarches administratives en vue de l’obtention des aides sollicitées (FEDER, Région Département) et à signer tous documents en résultant.

((((((((
PROJET D’ITINERAIRES DE LIAISONS EN MODE DE DEPLACEMENT DOUX SUR LE TERRITOIRE COMMUNAUTAIRE 

PARTICPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE POUR LA VOIE ENTRE BOUALZAC ET SAINT LAURENT SUR MANOIRE

Dans le cadre du projet intégré du SYCOVAP présenté à l’Europe, la Ville de Boulazac et la Communauté d’agglomération ont déposé chacune un projet de passerelle sur l’Isle. A Marsac pour la CAP et à Lesparat pour Boulazac.

Le projet de la communauté de communes consiste en la création d’itinéraires de liaisons assurant le déplacement des populations en mode doux (vélo – rollers – piétons) sur le territoire communautaire, en leur offrant la possibilité d’accéder à la voie verte de l’agglomération périgourdine.

L’objectif est d’améliorer le plan de déplacement urbain dans le secteur sud-ouest de la couronne périgourdine en offrant une voie sécurisée aux modes de déplacement doux entre les communes. 

Cette voie répondra à une attente des populations désireuses de promenades accessibles à tous mais répondra également aux attentes des populations souhaitant utiliser un mode doux pour se rendre à leur travail ou accéder aux lieux de services, d’activités économiques, d’activités sportives et culturelles…  

Dans un premier temps il est envisagé la création d’une liaison entre Boulazac et Saint-Laurent sur Manoire, le long du Manoire. Cet ouvrage sera en liaison directe avec la voie verte de l’agglomération périgourdine, par la mise en place d’une passerelle sur l’Isle à Boulazac à Lesparat.

En effet, cette liaison partira de la passerelle enjambant l’Isle à Lesparat où se situe le pôle intermodal (route – péribus – voie verte), traversera le centre ville de Boulazac (commerces, services, sports, culture, habitat), passera en site propre à travers la Plaine de Lamoura (pôle national des arts du cirque et site nature) et rejoindra le Vieux Bourg de Boulazac (habitat, écoles, centres de formations, zone d’activités, future gare TER issue du PDU, pôle multi modal : train, route, voie verte) puis longera le Manoire jusqu’à la ZAE de Grand Front à Saint Laurent sur Manoire.

Ensuite, la voie surplombera l’exutoire de la source de grand Front au moyen d’une passerelle puis longera la rive du ruisseau, franchira la voie communale du Marcheix, puis après le passage de deux ouvrages d’art accédera au parc de la mairie de Saint-Laurent sur Manoire équipé d’un parking.

Le coût global de l’opération est estimé à 1 986 671,00€ ht et le plan de Financement est le suivant :

	Nature des dépenses
	Montant ht
	Ressources
	Montant
	

	Travaux
	 1 802 205,00€
	Europe FEDER
	700 000,00€
	35%

	Maîtrise d’œuvre voirie
	     98 216,00 €
	Etat DGE
	200 000,00€
	10%

	Maîtrise d’œuvre passerelles
	     69 000,00€
	Région
	200 000,00€
	10%

	Missions bureaux de contrôle

et SPS
	      17 250,00€
	Département
	200 000,00 €
	10%

	
	
	Autofinancement
	686 671,00 €
	34.%

	
	
	
	
	

	TOTAL
	1 986 671,00€
	TOTAL
	1 986 671,00€
	


Considérant que ce premier itinéraire ne concerne que les communes de Boulazac et Saint Laurent sur Manoire, il est convenu que ces deux communes participeront financièrement sous forme de fonds de concours à cette réalisation à hauteur du montant des travaux concernant leur territoire respectif déduction faite des subventions obtenues (montant  correspondant à l’autofinancement précité).

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE le dossier de réalisation d’itinéraires de liaisons en mode de déplacement doux entre Boulazac et Saint Laurent sur Manoire et la participation financière de la ville sous forme de fonds de concours versé à la communauté à hauteur du montant réalisé sur son territoire.

((((((((
TABLEAU DES EFFECTIFS COMMUNAL

CREATION DE POSTES

Monsieur Le Maire indique à l’Assemblée que dans le cadre de l’évolution des carrières du personnel communal et, à titre dérogatoire et transitoire, 4 adjoints techniques 1ère classe ayant atteint le  4ème   échelon peuvent prétendre au grade d’adjoint technique principal de 2ème classe avant le 31 décembre 2009.

En conséquence, et sous réserve de l’avis de la Commission Paritaire Départementale qui se réunira le 11 décembre 2009, il y a lieu de créer les postes suivants :

Quatre postes d’adjoints techniques principaux 2ème classe à dater du 1er décembre 2009.

Dans le cas d’une réponse positive de la C.A.P, le Conseil Municipal sera amené à supprimer les quatre postes d’adjoints techniques principaux de 1er classe sur lesquels sont actuellement placés ces agents. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( PROCEDE à la création de 4 postes d’adjoints techniques principaux 2ème classe au tableau des effectifs communal à dater du 1er décembre 2009.

((((((((
Achat d’une balayeuse aspiratrice 

Par délibération du 30 mars 2009, le Conseil municipal décidait l’acquisition d’une balayeuse aspiratrice pour les besoins d’entretien de ses espaces publics et son achat sur marché après mise en concurrence par voie de procédure adaptée.

Les critères de sélection des offres sont les suivants :

· offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :

· coût de la prestation noté sur 40 points

· valeur technique notée sur 40 points

· dans la valeur technique de l’offre, seront examinés :

· les caractéristiques techniques ;

· la structure et la réactivité du service après-vente ;

· le coût de remplacement des pièces d’usure.

· le délai de livraison noté sur 20 points.

Suite à l’appel public à concurrence 13 dossiers de consultation des entreprises ont été envoyés aux sociétés ayant répondu et 4 plis sont arrivés dans les délais impartis, à savoir:
· SEMAT

· MATHIEU S.A.

· EUROPE SERVICE

· EUROVOIRIE

L’analyse des plis effectuée en conformité avec les critères énumérés dans la publicité a donné les  résultats suivants :

	N° de pli
	Fournisseurs


	Prix suivant

 bordereau des 

prix et détail 

estimatif 
	Solution de base en € H.T. : compacte
	Solution variante en € H.T. : sur châssis
	Observations 

	01


	SEMAT
	
	125 000,00
	137 500,00
	

	02


	MATHIEU
	
	152 052,00
	155 000,00
	

	03


	EUROPE SERVICE
	
	106 000,00
	133 000,00
	Option : rampe d’humectage ; prix non communiqué

	04


	EUROVOIRIE
	
	121 000,00
	Non proposée
	Option : pompe HP : 2 500,00 € H.T.


Parallèlement à cette procédure, il a été demandé un devis pour une balayeuse aspiratrice, conforme au cahier des charges, à l’UGAP, conformément aux articles 9 et 31 du Code des Marchés publics.

Compte tenu de la proposition de l’UGAP, inférieure en coût à celle de la consultation pour le même produit ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  DECIDE DE NE PAS DONNER SUITE A LA CONSULTATION lancée par délibération du 30 mars 2009 et de clore la dite consultation,

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer une commande à l’UGAP pour l’acquisition d’une balayeuse aspiratrice ASVAC VS 500 sur châssis MIDLUM 220.12 EURO 5 de RENAULT, au prix de 134 535,65 € H.T., soit 160 904,64 € T.T.C., conformément aux articles 9 et 31 du Code des marchés publics.

((((((((
VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL

Vu l’article L 2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu la proposition de motion élaborée par l’Association des petites villes de France,

Considérant qu’en vertu de la loi du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, la commune constitue « le premier niveau de l’administration publique et le premier échelon de proximité » et qu’elle est au carrefour de toutes les préoccupations de nos concitoyens et des services publics dont ils ont besoin ;

Considérant que le projet de loi de finances pour 2010, présenté par le Gouvernement, prévoit la suppression de la taxe professionnelle et que le texte relatif aux collectivités territoriales préparé par le Gouvernement prévoit de limiter la possibilité pour les départements et les régions de participer financièrement à des projets d’intérêt communal et de donner aux préfets le pouvoir de redessiner la carte de l’intercommunalité, éventuellement à l’encontre de l’avis de la majorité des communes concernées.

Considérant que ces orientations font courir un risque de tarissement des ressources financières, de paralysie de l’action publique locale et de recentralisation du pouvoir, alors même que la décentralisation, fondée sur les principes de proximité et de responsabilité des conseils élus, dans les territoires, au plus près de la population, devrait au contraire, être consolidée et amplifiée, et alors même que les collectivités locales sont les architectes du cadre de vie de nos concitoyens et les garantes des investissements pour le futur, assurant les trois quarts des efforts publics dans ce domaine.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal
( AFFIRME son attachement indéfectible à la décentralisation, conçue comme la possibilité pour des conseils démocratiquement élus au plus près des besoins des concitoyens de mener les projets d’intérêt public local qu’ils ont librement identifiés ;

( FORMULE le vœu que le département et la région puissent continuer à apporter librement, dans le cadre de la solidarité territoriale, une contribution indispensable au financement des équipements et des projets municipaux ;

( EXPRIME son inquiétude de voir réduites les dotations versées par l’Etat, cette année, pour la plupart des collectivités locales et la taxe professionnelle remplacée par des impôts moins dynamiques, principalement acquittés par les ménages et sans que soit garantie une compensation intégrale et pérenne pour chaque commune ;

( SOUHAITE que la définition des périmètres des intercommunalités et la détermination des compétences qu’elles exercent demeurent fondées sur le libre choix des communes, en cohérence avec les orientations de la Commission départementale de coopération intercommunale en faveur, notamment, de la solidarité entre territoires ;

( APPELLE le Gouvernement et les parlementaires à engager une véritable réforme des finances locales et à renforcer les acquis de la décentralisation, la solidarité territoriale et le rôle primordial  des communes dans la gestion des services publics de proximité et comme pilier de notre démocratie.

((((((((
MOTION RELATIVE A L’AVENIR DE LA POSTE ET DE L’ITVF

CONSIDERANT l’évolution du statut de La Poste voulue par le Gouvernement, qui permettra notamment à ses filiales les plus lucratives (Colis, Banque Postale, Phil@poste...) d’ouvrir leur capital,

CONSIDERANT le formidable appel démocratique qu’a représenté la votation citoyenne organisée le 3 octobre dernier sur la question de l’avenir de La Poste et qui a mobilisé près de 5 % des électeurs français, 

RAPPELANT que plus de 30.000 Périgourdins, soit près de 10 % du corps électoral de notre département, se sont prononcés – à une écrasante majorité – contre ce projet, qui amplifiera immanquablement la dégradation du service public postal (bureaux ruraux et distribution du courrier en j+1), déjà à l’œuvre dans notre département,

RAPPELANT d’autre part que La Poste possède en Dordogne, avec l’Imprimerie des Timbres de Boulazac, appartenant à sa filiale Phil@poste, un site industriel rentable et reconnu à l’échelle internationale pour la qualité de ses savoir-faire,

CONSTATANT la diminution constante des effectifs au sein de l’Imprimerie des Timbres de Boulazac depuis une vingtaine d’années, avec notamment la suppression de 200 emplois en 2007,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
( DENONCE le choix de Phil@poste qui, tout en décidant de réduire de façon drastique ses effectifs sur son unité industrielle, a décidé de confier la production de certains timbres et autres produits philatéliques à des entreprises extérieures,

( REDOUTE que le nouveau statut de La Poste ne se traduise, dans une logique centrée sur l’unique recherche de la rentabilité, par un recours systématique et généralisé à la sous-traitance, avec pour conséquences la détérioration de ses missions de service public et la poursuite du démantèlement du site de Boulazac, 

( DEMANDE à la Direction de La Poste qu’elle apporte des garanties solides quant à la stabilisation du niveau des effectifs sur le site de Boulazac, aux perspectives d’évolution de son volume de production et précise son projet industriel.

( REITERE auprès du Gouvernement sa demande d’organisation d’un véritable débat national sur le statut, les missions et le financement de La Poste.  

((((((((
DISPOSITIF PASS FONCIER /ATTIBUTION 

Par délibération en date du 15 octobre 2009, le Conseil Municipal confirmait la mise en place du dispositif du Pass Foncier sur la commune, arrêtait le nombre à 10 et se prononçait nominativement sur les aides aux ménages ayant sollicité l’octroi d’une subvention de la collectivité.

Le Conseil Municipal a ainsi attribué 9 subventions dans le cadre du Pass Foncier,

 Considérant le nombre de Pass Foncier arrêté à 10,

Vu la délibération en date du 15 octobre attribuant 9 subventions au titre du Pass Foncier,

Vu la demande déposée par Monsieur et Madame AMARO, sollicitant l’octroi d’une subvention dans le cadre du Pass Foncier, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(ACCORDE une subvention d’un montant de 3 000€ à Monsieur et Madame AMARO Hannibal (domiciliés 3 rue des Farges à Boulazac) dans le cadre du dispositif du Pass Foncier.

( AUTORISE Monsieur le Maire à délivrer l’attestation d’octroi de subvention en résultant et à procéder au versement de celle-ci.
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